
 
 

 

Madame, Monsieur et Cher(e) Collègue, 

 

Je vous invite à la réunion du CONSEIL MUNICIPAL qui aura lieu le : 

 

    LUNDI 17 NOVEMBRE 2014 

 

18 h 30 : Séance publique 

        dans la salle du CONSEIL 
 

ORDRE DU  JOUR 
 

 

1) Révision des tarifs municipaux 2015 : Location de salles, espace Bel Air, Centre Culturel, Salles diverses, 

salle de musique, location du petit matériel, espace Montpensier et location de conteneurs, de l'Arboretum, 

des tarifs d'assainissement, de l'eau, des concessions cimetière, jardins familiaux, les tarifs de la 

médiathèque, cinéma, musée tradition et vie, camping, droits de voirie, droits de place du marché, occupation 

du domaine public et droits de place des forains de la vogue, tarifs de publicité dans le bulletin municipal 

2015 et location de lattes publicitaires (rapporteur M. MATHIAS). 

2) Cession du bâtiment (des ex services techniques rue Bergerat) à la Société P.G.T. : Approbation de la 

promesse de vente (Rapporteur le Maire). 

3) Convention Communauté de Communes Chalaronne Centre / Commune de Châtillon sur l'instruction des 

demandes d'autorisations et actes relatifs à l'occupation et à l'utilisation du sol : Approbation (Rapporteur 

Mme LEVERT). 

4) Réflexions et avis sur le PLU Intercommunal : Approbation (Rapporteur M. le Maire). 

5) Urbanisme : taxe d'aménagement : reconduction de la délibération à compter du 1er janvier 2015 : 

Approbation (Rapporteur Mme LEVERT). 

6) Caisse d'Epargne et de Prévoyance Rhône-Alpes : Convention de partenariat : Approbation (Rapporteur  

M. QUIBLIER-SARBACH). 

7) Ecole de musique : Modification de la durée du travail de la professeur de violon : Approbation (Rapporteur 

M. QUIBLIER-SARBACH). 

8) Groupama : Remboursement de sinistre suite à accident : Approbation (Rapporteur M. QUIBLIER-

SARBACH). 

9) Actes de gestion du Maire 

10) Questions diverses 

11) Informations du Maire 

12) Informations des Adjoints 
 

 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur et Cher(e) Collègue, l’expression de mes salutations distinguées. 

           

 

       Le 10 novembre 2014 

 
 

             Le Maire 

 

 

 

 


